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et qui déterminèrent les Pères à ne pas porter le décret de 
nullité que réclamaient instamment les orateurs de la cour de 
France. L’Eglise ne veut pas, en principe, abandonner com
plètement le sort d’un fils aux caprices des parents, ni sacri
fier à leurs visées sa liberté individuelle, lorsqu’il s’agit du 
choix d’un état de vie,c’est-à-dire d’un fait qui a une connexion 
immédiate avec la conscience, avec la morale, avec la raison 
et la félicité individuelle, d’un fait d’où dépend même parfois 
le salut spirituel d’une âme. ” (u)

De ce noble et grave souci de la liberté personnelle l’E
glise s’est encore inspirée dans sa législation touchant la 
crainte et le rapt. La crainte grave et injustement causée, 
d’après une loi canonique fondée sur le droit naturel, consti
tue un empêchement dirimant. De même, le rapt de violence, 
qui jette et retient la femme sous l’empire de son ravisseur. 
Sur ce point, certaines lois civiles outrèrent les prescriptions 
du droit,et le concile de Trente(12),dans son décret sur l’empê
chement du rapt, fixa les justes limites hors desquelles rien ne 
s’oppose à ce que le mariage soit validement contracté. Dès 
lors en effet que la personne ravie est rendue à la liberté, 
pourquoi, si c’est là son désir, ne lui serait-il pas permis d’é
pouser l’homme qui l’a enlevée mais au pouvoir de qui elle 
n’est plus ?

C’est par un consentement libre que l’union conjugale 
doit s’effectuer, et c'est aussi dans des conditions propres à ne 
pas compromettre l’accord religieux des personnes, ni le ca
ractère et la sainteté du sacrement, qu’elle doit être établie.

L’Eglise, dans sa haute sagesse, y a pourvu. Et voilà

(") Oeuvres pastorales du card. Pecci, t. H, p. :i7. Cependant l’Eglise- 
sans l’invalider, réprouve le mariage des fils de famille qui ne tiennent nul 
compte de l’opposition sagement motivée de leurs parents.

(“) Sess. xxiv, ch. 6.


